
Département 
Corse du Sud 

Canton 
Deux-Sorru 

ARRETE DU MAIRE 39 /2020 
Commune 
Coggia 

Vu l'article L2122-18 du Code général des collectivités territoriales conférant au maire le 
pouvoir de déléguer sous sa surveillance et sa responsabilité une partie de ses fonctions à un 
ou plusieurs de ses adjoints et à des membres du conseil municipal. 
Vu le procès-verbal de la séance d'installation du Conseil Municipal en date du 04/07/2020 
constatant l 'élection de Monsieur COGGIA Jean Dominique en qualité d'adjoint au maire, 
Vu la délibération fixant le nombre d'adjoints au maire, 
Considérant que pour permettre une bonne administration de l 'activité communale , il convient 
de donner délégation à Monsieur COGGIA Jean Dominique 2 l è m c adjoint au maire. 

ARRETE : 

Article 1 : En application de l'article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, 
Monsieur COGGIA Jean Dominique 2 ' e m e adjoint est délégué pour intervenir dans les 
domaines suivants : 
Budget 
Relations avec l 'Education nationale 
Communicat ion 
Article 2 : M. COGGIA Jean Dominique a délégation de signature dans les domaines précités 
Article 3 : La signature par M. COGGIA Jean Dominique des pièces et actes du présent arrêté 
devra être précédée de la formule indicative suivante « par délégation du Maire ». 
Article 4 : Le maire, et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution 
du présent arrêté. 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Bastia dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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Pour extrait conforme au registre 
COGGIA le 11 juillet 2020 

Le Maire 

François COGGIA 


